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Avant-propos
Comment s’approprier la réglementation environnementale 2020 (RE2020) ? Comment ne pas subir cette réglementation ? Quelles sont les différences avec la réglementation thermique de 2012 ? Comment atténuer l’impact économique de la RE2020 ? Comment challenger une étude RE2020 ? Comment analyser une étude RE2020 pour en extraire les informations essentielles ? Comment tirer parti de la RE2020 et proposer des améliorations sur les plans d’architecte ?
Pour répondre à ces questions et bien d’autres encore, cet ouvrage propose des outils pratiques et concrets tels que des exemples de textes pour rédiger un programme d’opération RE2020, des conseils pour initier une consultation d’entreprise tout en intégrant les TPE/PME, plusieurs études de cas pour comprendre les enjeux des paramètres (compacité, orientation) afin d’optimiser les plans d’architecture…
Tous les aspects techniques abordés dans les textes officiels sont également présentés et détaillés par de nombreux cas pratiques issus de retours d’expérience terrain.
Composé de huit parties, l’ouvrage permet de s’approprier les principes et méthodes de calcul propres à la réglementation environnementale 2020 :
	1. Une mise à jour réglementaire nécessaire, ce chapitre permet de comprendre comment est née la réglementation environnementale 2020 et son évolution par rapport à la réglementation thermique de 2012 (RT2012).

	2. Les fondamentaux de la RE2020, cette partie définit les objectifs de la réglementation environnementale et présente son socle réglementaire ainsi que les outils disponibles.

	3. Les principes d’application, ce chapitre est fondamental pour comprendre et apprécier l’ensemble des principes qui régissent les calculs liés à la réglementation et en apprécier la vision globale.

	4. Le calcul des indicateurs et les seuils des exigences réglementaires, ce chapitre permet d’étudier les méthodologies de calcul de chacun des indicateurs réglementaires et d’en repérer les points spécifiques ainsi que les subtilités.

	5. Appréhender la sensibilité des indicateurs RE2020, ce chapitre au travers de l’étude des statistiques de l’Observatoire RE2020 et de retours d’expérience sur des cas pratiques, permet de comprendre l’impact des choix de conception, de performance énergétique ou environnementale. Chaque paramètre influence le résultat global, il faut donc trouver l’équilibre constructif, énergétique ou financier le mieux adapté au projet et à son cahier des charges.

	6. Les indicateurs informatifs et les labels, ce chapitre permet d’aller au-delà des seuils maximaux fixés par les indicateurs réglementaires de la RE2020 en utilisant les indicateurs informatifs du calcul ACV voire d’opter pour une démarche de labélisation.

	7. En pratique : conduire une opération RE2020, ce dernier chapitre permet de présenter, dans son ensemble, le minimum réglementaire nécessaire pour piloter une opération en RE2020. Il donne des exemples de bonnes pratiques pour conduire un projet de la phase programmation à la réception.

	Enfin, Annexes, cette partie rassemble divers éléments d’information qui permettent de conforter ou compléter ses connaissances sur les pratiques liées à la RE2020.


Cet ouvrage conçu comme un guide pratique s’adresse à tous les acteurs du bâtiment devant intervenir sur des projets de construction ou d’extension, en particulier : les architectes, les ingénieurs, les maîtres d’œuvre, les assistants de la maîtrise d’ouvrage (AMO), les BIM Managers, les maîtres d’ouvrage, les bureaux d’études techniques (BET).
Son objectif est de faciliter l’apprentissage d’une pratique professionnelle enrichissante. C’est aussi un outil au service d’une action environnementale concrète.
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Chapitre 1
Une mise à jour réglementaire nécessaire
1.1Les enjeux énergétiques et climatiques
Le choc pétrolier de 1973 a mis en évidence la dépendance énergétique de la France et ses conséquences économiques. Dès 1974, pour en diminuer l’impact, l’État a imposé une réglementation thermique (RT) à toutes les nouvelles constructions.
Avec le temps et les défis climatiques, les exigences se sont renforcées et ont évolué. Ainsi, la réglementation thermique de 2012 (RT2012) a notamment permis de fixer des exigences de résultats en matière de conception et de consommation d’énergie du bâtiment mais aussi des exigences de moyens.
Dès 2019, la loi énergie-climat a introduit un objectif de neutralité carbone pour 2050 en fixant l’obligation d’atteindre une équivalence entre le niveau des émissions des gaz à effet de serre (GES) et leurs captages au sein du territoire (fig. 1.1). Cet objectif a acté une avancée significative dans la lutte contre le réchauffement climatique et a permis d’impliquer l’ensemble des secteurs d’activité dont celui du bâtiment.
[image: ]Fig. 1.1 – Évolutions des émissions et des puits de GES sur le territoire français entre 1990 et 2050 (Source : Inventaire CITEPA 2018 et scénario SNBC révisé (neutralité carbone))

Le bâtiment (secteurs résidentiel et tertiaire) après le domaine des transports est le deuxième plus gros émetteur de GES en France (fig. 1.2). Il représente 25 % des émissions (impact des produits de construction et d’équipement inclus).
[image: ]Fig. 1.2 – Répartition des émissions de carbone de la chaîne de valeur bâtiment, année de référence 2019 (Source : Feuille de route de décarbonation de la filière bâtiment, Art. 301 de la loi « Climat et Résilience »)

La stratégie nationale bas-carbone (SNBC) et la programmation pluriannuelle de l’énergie (PPE) ont permis à leur tour de fixer des orientations pour réduire ces émissions. Compte tenu des volumes produits, les exigences ont été nombreuses et conséquentes pour le secteur de la construction.
Selon la SNBC, l’objectif pour le secteur du bâtiment est ambitieux : moins 49 % d’émission de GES en 2030 par rapport à 2015 et l’atteinte d’une décarbonisation complète de l’énergie consommée en 2050(1). Une telle ambition signifie nécessairement une réduction des besoins énergétiques mais aussi un recours à des solutions énergétiques peu voire très peu carbonées.
Les scénarios de référence de la SNBC sont les suivants :
	d’orienter le secteur vers un usage d’énergies 100 % décarbonées en 2050 (via des signaux prix, des critères GES dans les instruments de politique publique…) et de privilégier le recours aux solutions les mieux adaptées à chaque type de bâtiment. À court terme, de prioriser l’abandon du chauffage au fioul et au charbon ;

	d’inciter à une forte accélération du rythme et de la qualité des rénovations des logements (pour atteindre 500 000 rénovations/an d’ici 2023, en visant un objectif minimal de 370 000 rénovations complètes très performantes par an dès 2022, puis 700 000/an à plus long terme) et des bâtiments tertiaires (notamment en donnant l’exemple par la mise en œuvre de rénovations très performantes des bâtiments publics) pour améliorer radicalement l’efficacité énergétique des bâtiments résidentiels et tertiaires d’ici à 2050 (permettant une baisse d’environ 40 % de la consommation d’énergie du secteur en 2050 par rapport à aujourd’hui). De cibler en priorité les passoires énergétiques pour permettre leur disparition d’ici 2028 et lutter contre la précarité énergétique. De développer le recours aux produits de rénovation et d’isolation les moins carbonés et aux matériaux stockant du carbone ;

	d’accroître les niveaux de performance énergie et carbone des bâtiments neufs via les futures réglementations environnementales en privilégiant des approches intégrées en analyse de cycle de vie (prise en compte du confort d’été pour limiter le recours à la climatisation, atteinte systématique d’une isolation très performante du bâti, recours aux énergies renouvelables et aux matériaux ayant une faible empreinte carbone, en particulier ceux stockant du carbone) ;

	de viser une meilleure efficacité énergétique des équipements (pour des gains de consommation unitaire selon les appareils allant de 15 à 60 % entre aujourd’hui et 2050) et une sobriété des usages en encourageant les ménages à moins/mieux utiliser les équipements et renforçant la diffusion des technologies intelligentes de maîtrise de la demande, pour permettre notamment une température de chauffage abaissée de 1 °C en moyenne à l’horizon 2050.


Plusieurs recommandations de la SNBC sont reprises dans la réglementation environnementale de 2020 (RE2020) qui intègre désormais dans ses exigences de « décarboner » les nouvelles constructions.
La neutralité carbone : un objectif national
Pour essayer de comprendre ce qu’est une empreinte carbone et quels en sont les leviers au quotidien, l’ADEME et beta.gouv.fr en partenariat avec l’Association Bilan Carbone (ABC) ont développé un calculateur disponible gratuitement sur :
https://nosgestesclimat.fr/
Ce simulateur permet « d’évaluer son empreinte carbone individuellement par catégories (alimentation, transport, logement, divers, services sociétaux) et de la situer par rapport aux objectifs climatiques ».
Si l’on se fie aux simulations, pour arriver à une neutralité carbone à l’échelle territoire il faudrait que la consommation de CO2e(2) se stabilise d’ici 2050 à 2 tonnes par personne.
En 2018, on estimait que la consommation était en moyenne de 8 tonnes de CO2e/pers., l’effort à fournir est donc conséquent (fig. 1.3).
[image: ]Fig. 1.3 – Présentation du simulateur pour connaître son empreinte carbone et son empreinte en eau (Source : https://nosgestesclimat.fr/blog/budget)




À l’échelle du bâtiment, les seuils fixés peuvent être très vite atteints et dépassés. Construire un nouveau bâtiment n’est pas un geste environnemental anodin, il est nécessaire d’écoconcevoir le projet car cela permet de gagner des centaines de tonnes de CO2e.
Le tableau A.1 intitulé « 2 tonnes CO2e dans le monde du bâtiment » situé en Annexe présente quelques ordres de grandeurs sur des matériaux courants et les émissions de carbone induites qui permettent de mieux estimer ces volumes.
Par exemple, 2 tonnes CO2e correspondent à 508 kg d’acier de ferraillage, 6 m2 de brise-soleil en aluminium ou encore 6 m2 de fenêtre en aluminium…


1.2L’héritage de la RT2012
1.2.1Une méthode de calcul et des indicateurs
La réglementation thermique 2012 (RT2012) a fixé des exigences, de confort et de consommation d’énergie ainsi que des exigences de moyens pour les nouvelles constructions.
Elle a fourni un cadre applicatif (réglementation, fiche d’application, Titre V, règles Th-Bat) et des méthodes de calcul (TH-BCE 2012, logiciels agréés…) qui ont en partie servi de socle à la RE2020 et qui sont encore utilisés pour certains types de bâtiment.
[image: ]Fig. 1.4


Des indicateurs et des exigences de résultat
Les trois indicateurs de la RT2012 concernaient :
	les besoins bioclimatiques du bâti (Bbio) : concevoir de manière bioclimatique un bâtiment signifie que sa construction tient compte des impacts environnementaux (exposition au soleil, au vent…). Elle limite donc les contraintes liées à cet environnement et en tire les bénéfices. L’objectif était de limiter les besoins en énergie du bâtiment tout en garantissant un niveau de confort pour les occupants ;

	la consommation d’énergie primaire (Cep) : elle portait sur les consommations de chauffage, de refroidissement, d’éclairage, de production d’eau chaude sanitaire (ECS) et d’auxiliaires (pompes et ventilateurs). Sa valeur était modulée selon la localisation géographique, l’altitude, le type d’usage du bâtiment, la surface moyenne des logements et les émissions de GES pour le bois énergie et les réseaux de chaleur les moins émetteurs de CO2. Cette exigence imposait, en plus de l’optimisation du bâti exprimée par le Bbio, le recours à des équipements énergétiques performants, à haut rendement.

	le confort en été (Tic) : défini selon la localisation géographique de la maison, il donnait la moyenne des températures relevées au cours des cinq jours les plus chauds. Cette exigence devait permettre d’améliorer le confort des occupants en période de forte chaleur.


Chacun des coefficients calculés (Bbio, Cep et Tic) ne devait pas dépasser les seuils de référence ou exigences de résultats (Bbiomax, Cepmax et Tic réf) fixés par la réglementation.


Des exigences de moyens
En compléments des indicateurs précédents, la RT2012 a imposé des éléments de mise en œuvre, les « exigences de moyens ». Ces derniers ont été utilisés afin de :
	garantir la qualité de mise en œuvre (traitement des ponts thermiques, traitement de l’étanchéité à l’air avec test de la porte soufflante obligatoire dans l’habitat…) ;

	garantir le confort d’habitation (surface minimale des baies vitrées…) ;

	accélérer le développement des énergies renouvelables (généralisation en maison individuelle) ;

	faire un bon usage du bâtiment (mesure ou estimation des consommations d’énergie par usage, information de l’occupant…).


Le but étant de pérenniser un changement des pratiques (énergie renouvelable, affichage de consommation…).


Une méthode de calcul (TH-BCE 2012)
La RT2012 comportait une méthode d’évaluation énergétique appelée méthode de calcul TH-BCE 2012 (près de 1 300 pages de documentation…), pour calculer les indicateurs réglementaires (Bbio, Cep et Tic). Elle permettait de calculer la performance thermique d’un bâtiment en fonction des données d’entrées saisies par l’opérateur.
La méthode de calcul de la RE2020 sur la partie énergétique adopte une méthodologie similaire (détaillée dans le § 3.2 de cet ouvrage).



1.2.2Des textes réglementaires spécifiques à la RT2012
L’ensemble des textes réglementaires de la RT2012 sont disponibles sur (fig. 1.5) :
https://rt-re-batiment.developpement-durable.gouv.fr/documents-parus-au-journal-officiel-et-en-acces-a13.html
[image: ]Fig. 1.5 – Les textes réglementaires de la RT2012

Les textes présentés dans les paragraphes qui suivent permettent d’illustrer des points particuliers de la RT2012.

Les arrêtés « exigences » de la RT2012
Les deux arrêtés suivants détaillent le calcul des indicateurs « max » à ne pas dépasser (ex. : Bbiomax). On peut également y retrouver l’ensemble « des exigences de moyens » et des annexes qui permettent de déterminer la classe climatique d’un projet, le dossier d’études pour la proposition de modes d’application simplifiée en maison individuelle… :
	arrêté du 26 octobre 2010 [NOR : DEVU1026270A] relatif aux caractéristiques thermiques et aux exigences de performance énergétique des bâtiments nouveaux et des parties nouvelles de bâtiments ;

	arrêté du 28 décembre 2012 [NOR : ETLL1233337A] relatif aux caractéristiques thermiques et aux exigences de performance énergétique des bâtiments nouveaux et des parties nouvelles de bâtiments autres que ceux concernés par l’art. 2 du décret du 26 octobre 2010.


L’usage le plus fréquent de ces arrêtés est la lecture détaillée des exigences de moyens. Par exemple, l’article 22 de l’arrêté du 26 octobre 2012 précise que :
« Sauf si les règles d’hygiène ou de sécurité l’interdisent, les baies d’un même local autre qu’à occupation passagère s’ouvrent sur au moins 30 % de leur surface totale.
Cette limite est ramenée à 10 % dans le cas des locaux pour lesquels la différence d’altitude entre le point bas de son ouverture la plus basse et le point haut de son ouverture la plus haute est égale ou supérieure à 4 m. »
Ainsi, la lecture détaillée de cet article nous permet de repérer le cas particulier ou l’exigence de 30 % d’ouverture des baies peut passer à 10 %.


L’Étude de faisabilité en approvisionnement d’énergie (EFAE)
L’arrêté du 30 octobre 2013 [NOR : ETLL1313531A] modifiant l’arrêté du 18 décembre 2007 [NOR : DEVU0771401A] relatif aux études de faisabilité des approvisionnements en énergie pour les bâtiments neufs et parties nouvelles de bâtiments et pour les rénovations de certains bâtiments existants en France métropolitaine a précisé ce que doit présenter une étude de faisabilité en approvisionnement d’énergie (EFEA) et quels sont les bâtiments soumis.
L’article 3 indique, par exemple, que l’étude doit contenir : « Le coût global actualisé de la variante, sur trente ans, en euros TTC et en euros TTC par mètre carré de surface de plancher. »



1.2.3Le guide d’application de la RT2012
Présent dans la section Documents d’application de la réglementation (https://rt-re-batiment.developpement-durable.gouv.fr/documents-d-application-a9.html), ce guide est destiné à aider les bureaux d’études dans la mise en œuvre de la méthode de calcul.
Il se compose de 21 fiches qui identifient les principales erreurs commises par les bureaux d’études thermiques, telles que signalées par les certificateurs lors de l’évaluation des projets (fig. 1.6).
[image: ]Fig. 1.6 – Guide 02 – Saisie de la puissance de l’éclairage




(1) Données 2018, tirées du rapport synthèse de mars 2020 sur la SNBC voir https://www.ecologie.gouv.fr/strategie-nationale-bas-carbone-snbc.
(2) Le CO2e ou dioxyde de carbone équivalent désigne la quantité totale de gaz à effet de serre (GES) émis. Le CO2 est le principal GES mais il y en existe d’autres : méthane, protoxyde d’azote… C’est pourquoi on parle « d’équivalent carbone » pour comptabiliser l’ensemble des GES et non uniquement le dioxyde de carbone. Il faut donc différencier le CO2 qui ne désigne que le dioxyde de carbone et le CO2e qui va comptabiliser l’ensemble des GES émis.
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